
LA RECHERCHE DANS LE DICTIONNAIRE 
L2 

 
 
Dans un dictionnaire, les mots sont rangés dans l’ordre alphabétique. 

Pour trouver un mot, on utilise les mots repères en haut des pages. 

 

 Le mot écrit en haut à gauche est le premier mot de la page. 

 Le mot écrit en haut à droite est le dernier mot de la page. 

 

Le dictionnaire indique la nature et le genre des mots. Pour cela, il emploie des abréviations. 

 

Quelques abréviations :  

 

n. Nom m. ou masc. Masculin 

v. Verbe f. ou fém. Féminin 

adj. Adjectif pl. Pluriel 

adv. Adverbe sing. Singulier 

inv. Invariable syn. Synonyme 

  contr. Contraire 

 

Attention !!! 

Parfois, certaines définitions ont des numéros : ils indiquent les différents sens du mot. Il 

faut choisir en fonction du contexte. 

 

Chocolat : (nom masculin) : 

1. Aliment à base de cacao et de sucre. Du chocolat au lait. 

2. Synonyme de cacao, on a pris un chocolat dans un salon de thé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


